
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_251229_149

----------

portant sur

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU CELLIER DES CHANOINES À
L'ESPACE MARIE-CHRISTINE-BOUSQUET POUR L'EXPOSITION SPASP

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5200-2, 5211-10
et l’article L.2122-22 dont l’alinea 5°,

VU la  délibération  n°CC_230704_16  du  Conseil  communautaire  du  4 juillet  2023  par  laquelle  le
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux articles  du CGCT
susvisés,

CONSIDÉRANT que  la  Communauté  de  communes  est  proriétaire  de  l’espace  Marie-Christine
BOUSQUET,  sis  1  place  Francis  MORAND  à  Lodève  comprenant  entre  autres,  le  Cellier  des
Chanoines, lieu d’exposition artistique,

CONSIDÉRANT que dans le  cadre de la retrospective des cinquante ans de peinture de Patrick
DANION, une exposition artistique Patrick Danion – SPASP – 50 ans de peinture – Retrospective est
proposée au sein du Cellier des Chanoines, présentée au public du 4 avril au 7 juin 2026,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De conclure une convention d’occupation du domaine public du Cellier des Chanoines
de l’espace Marie-Christine BOUSQUET du 23 mars 2026 au 13 juin 2026, avec Patrick DANION
proposant l’exposition  Patrick Danion – SPASP – 50 ans de peinture – Retrospective au sein du
Cellier des Chanoines, présentée au public du 4 avril au 7 juin 2026,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définies dans la convention annexée à la présente décision,

- ARTICLE 3 :  De dire  que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251229-lmc123365-AR-1-
1
Date de télétransmission : 29/12/25
Date de publication : Non concerné
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le vingt neuf decembre deux mille vingt-cinq,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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